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Charte sécurité, qualité et environnementale 
 
 

Afin d’assurer la pérennité de notre entreprise, nous tenons à renouveler 

notre engagement quotidien envers la sécurité, la qualité et 
l’environnement. Le but de cet engagement est de nous permettre de 

travailler plus efficacement, en minimisant notre impact sur 
l’environnement tout en conduisant nos activités dans le respect de la 

santé de nos collaborateurs et de la législation en vigueur. 
 

 
Nous nous engageons par là même : 

 
 

 A mesurer en permanence les performances de notre système 
qualité et environnemental et à l’améliorer de façon continue. 

 
 A veiller à la sécurité de tous les collaborateurs de notre entreprise 

et à maintenir correctement les équipements que nous mettons à 

leur disposition. 
 

 A maîtriser nos impacts sur l'environnement. 
 

 A minimiser nos consommations d'énergies. 
 

 A sensibiliser nos collaborateurs à l’importance du tri des déchets, 
ainsi qu’aux avantages de la politique qualité pour la survie de 

l’entreprise. 
 

 A satisfaire nos clients en nous efforçant de comprendre leurs 
besoins et en répondant à leurs exigences. 

 
 A former chaque collaborateur à une attitude responsable vis-à-

vis de la qualité, de la sécurité et du respect de l’environnement. 

 
 

La direction de ECONOX SA veut pouvoir libérer les moyens adéquats pour 
permettre à tous ses collaborateurs de mettre en œuvre les dispositions 

définies dans la présente charte de l’entreprise. 
Il va de soit que ces valeurs ne seront ni sacrifiées, ni mises de côtés par 

des impératifs de productivité ou de manque de temps. 
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